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Le Conseil supérieur de la statistique insiste sur la 
qualité des processus et produits 
 
La réunion du Conseil supérieur de la statistique (CSS) a permis de passer en revue le 
programme de travail du système statistique luxembourgeois du point de vue des utilisateurs, 
et de se prononcer sur les orientations à donner au programme 2017-2019. À cette occasion, le 
Conseil a formulé le présent avis.  
 
Le CSS se montre préoccupé par les aspects de qualité qui entourent la statistique publique en 
général et les statistiques macro-économiques en particulier. Pour ces dernières, la 
réglementation européenne prévoit la publication des comptes trimestriels à t+60 jours. Le CSS 
s’interroge sur l’opportunité d’une publication de telles statistiques qui risquent d’être sujettes à 
une révision rapide en raison de la volatilité de l’économie luxembourgeoise. Un délai plus long 
permettrait sans doute des comptes trimestriels plus proches de la réalité économique. 
 
Le Conseil supérieur de la statistique s’inquiète aussi du retard de livraison de données en 
provenance de sources administratives ou réglementaires, voire de la diminution de la richesse 
de données nécessaires aux comptes nationaux. À son avis, il faut éviter que des initiatives non 
concertées au Comité des statistiques publiques obligent le STATEC à lancer des enquêtes pour 
combler retards et disparition d’informations vitales, car prévues dans les règlements européens. 
 
Le CSS prend acte de l’importante réforme que le STATEC projette en matière des comptes 
nationaux. Le CSS demande au STATEC de l’informer régulièrement sur l’avancement de la 
réorganisation de la production des comptes nationaux. 
 
Étant donné le poids considérable de certaines grandes entreprises sur l’économie du pays, le 
CSS demande au STATEC de bien vouloir évaluer en 2018 l’opportunité de la création d’une 
entité « Grandes entreprises », à l’instar de l’office statistique irlandais.  
 
Dans un autre domaine touchant aussi de près à la qualité, le CSS salue les efforts du STATEC 
pour s’orienter vers une certification ISO 27001 à l’horizon 2019 en matière de la sécurité de son 
système d’information. Cette orientation facilitera la conformité du STATEC avec la nouvelle 
réglementation sur la protection des données qui va entrer en vigueur en mai 2018.  
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Bilan 2016 : communication statistique ouverte et transparente  
 
Le CSS salue tout particulièrement les efforts continués du Gouvernement pour mettre le 
système statistique luxembourgeois en mesure de mieux répondre aux exigences nationales et 
européennes, ainsi que l’a souhaité aussi la conclusion de la revue des pairs de 2015. Le CSS 
considère qu’il faudrait inscrire la gestion des ressources dans une perspective à plus long terme 
afin de garantir l’exécution du programme statistique, de fortifier le système statistique dans son 
ensemble, tout comme la coordination du système par le STATEC. 
 
Le CSS constate que ses recommandations de l’année passée ont été prises en considération et il 
encourage le STATEC à se conformer aux recommandations non encore implémentées jusqu’ici. 
Une priorité doit être accordée à l’assurance qualité horizontale et à la publication des 
procédures pour l’accès aux données statistiques à des fins de recherche. 
 
Le Conseil supérieur de la statistique apprécie la politique de communication statistique ouverte, 
transparente et compréhensible pour le grand public. À cet égard le CSS pense qu’une 
modernisation du Portail statistique est indiquée afin de le rendre plus attractif et plus 
accessible. Le STATEC, gestionnaire du Portail, devrait évidemment pouvoir bénéficier des 
ressources appropriées pour cet investissement. 
 
Le CSS se félicite aussi de la bonne collaboration entre le système statistique national et la 
Société luxembourgeoise de statistique, tout particulièrement à l’occasion de la Journée 
européenne de la statistique le 20 octobre. De tels événements sont particulièrement importants 
à une époque marquée par la post-vérité et une méfiance croissante devant la statistique 
officielle. 
 
À côté des évaluations de la qualité et de la robustesse des statistiques de la part de la Cour des 
comptes et d’Eurostat, le CSS soutient l’organisation d’enquêtes régulières sur la satisfaction des 
utilisateurs de la statistique. Il considère que les prévisions économiques du STATEC sont un sujet 
particulièrement délicat. De ce fait il salue l’évaluation de la qualité des prévisions du STATEC à 
l’aide d’experts indépendants et dont le rapport sera communiqué au Conseil national des 
finances publiques.  
 
En matière de mesure des impacts macrosociaux de grandes réformes, comme par exemple la 
réforme fiscale, le CSS demande au STATEC de s’associer avec des organismes à Luxembourg 
ayant des compétences en matière de micro-simulation, comme par exemple le LISER 
(Luxembourg Institute of Socio-Economic Research) et l’IGSS (Inspection Générale de la Sécurité 
Sociale).  
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